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Retourner des documents à la MD77  
et éditer la liste des codes à barres des retours  

 
Ces manipulations ont pour objectif d’éditer une liste de codes à barre des retours à intégrer 
dans votre logiciel de bibliothèque afin de les supprimer de votre catalogue et de votre base. 
Lorsque vous avez rendez-vous avec votre référent de territoire pour un échange volumineux 
de documents, il n’est pas nécessaire de les passer en retour. Il faudra seulement télécharger 
le fichier des codes à barres des documents rendus. (II-B Editer des codes à barres après un 
rendez-vous avec votre référent de territoire) 
 

Se rendre sur le site Internet de la Médiathèque départementale à l’adresse : 

https://mediatheque77.fr. Se connecter au « Compte PRO » puis « Accéder à Syrtis ». 

 

I.Rendre les documents 

1. Cliquer sur l’icône représentant un camion  (desserte documentaire) sur la barre 
latérale de gauche. Un menu s’ouvre. Choisir «Transferts : envois ».  

 
 

2. Biper les documents à retourner les uns à la suite des autres dans « Effectuer un 
nouveau transfert ». 

 

 

 

https://mediatheque77.fr/
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3. Un message indique que le transfert du document vers la MD77 a bien été effectué. 

 

 

II.Editer les codes à barres des documents retournés 

A. Editer les codes à barres avant le passage de la navette ou l’accueil du mardi 

matin 
1. Rester dans « Transferts : envois ». 

 

2. Replier le bandeau « Transferts en attente » en cliquant sur la flèche blanche . 

 

 

 
3. Le bandeau « Transferts envoyés » apparaît avec le nombre de documents bipés 

dans « Transferts : envois ». 

 
 

4. Dans le bandeau « Transferts envoyés », cliquer sur  et choisir « Codes à barres » 
pour télécharger les codes à barres des documents en situation « Transit (retour) » 
 

5. Le fichier des codes à barres se télécharge. 
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6. Intégrer ce fichier dans le logiciel de votre bibliothèque. 
 

B. Editer les codes à barres après le passage de la navette ou l’accueil du mardi 
matin (en cas d’oubli) ou après un rendez-vous avec votre référent de territoire 

Les documents retournés sont normalement réceptionnés et traités le jour de la navette. Pour 

plus de sécurité, attendre le lendemain de la navette pour éditer les codes à barres des 

documents retournés qui seront à intégrer dans votre logiciel de bibliothèque (Waterbear, 

PMB, Nanook, BGP…). 

1. Cliquer sur l’icône représentant un camion  (desserte documentaire) sur la barre 
latérale de gauche. Un menu s’ouvre. Choisir « Suivi des transferts archivés ».  

 
 

2. Renseigner le nom de votre bibliothèque dans « Sites demandeurs » et la « date de 
réception finale de la demande » : le jour même du rendez-vous avec le référent ou 
de l’accueil du mardi matin OU le lendemain du jour de passage de la navette. 

 

 

3. Cliquer sur  pour exporter la liste des codes à barres des documents retournés. 
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4. Le fichier des codes à barres se télécharge. 

 
 

5. Intégrer ce fichier dans le logiciel de votre bibliothèque. 


